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Avant-propos

En novembre 2009, le Maroc est devenu le 42e pays à adhérer à la Déclaration de
l’OCDE sur l’investissement international et les entreprises multinationales. Cette
adhésion témoigne des progrès accomplis par ce pays dans la réforme de ses politiques

de l’investissement qui visent à accroître sa compétitivité internationale et l’intégration
dans l’économie mondiale.

En adhérant à la Déclaration, le Maroc s’engage à accorder le traitement national

aux investisseurs étrangers et à favoriser le comportement responsable des
entreprises. En retour, les autres adhérents à la Déclaration garantissent aux
investisseurs marocains à l’étranger un traitement équitable et encouragent leurs

multinationales implantées au Maroc à contribuer au progrès économique, social et
environnemental. La mise en œuvre de la Déclaration suppose également la création,

par le Maroc, d’un Point de contact national chargé de faire progresser le respect des
Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, partie
intégrante de la Déclaration de l’OCDE. En tant que pays adhérent, le Maroc

participera aux travaux du Comité de l’investissement de l’OCDE.

La présente publication s’appuie sur le rapport qui a été établi pour le Comité de
l’investissement de l’OCDE dans le cadre du processus d’adhésion du Maroc à la

Déclaration de l’OCDE. Cet examen s’est déroulé en octobre 2009 au siège de l’OCDE
en présence de la délégation marocaine, conduite par M. Nizar Baraka, ministre
délégué auprès du Premier ministre en charge des affaires générales et économiques.

L’étude a été rédigée par Blanka Kalinova, économiste principale, Division de
l’investissement de l’OCDE, que dirige Pierre Poret à la Direction des affaires
financières et des entreprises (DAF), en coopération étroite avec les autorités

marocaines.
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